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n° 102 052 du 29 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. PRUDHON, avocat, et S.

DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, originaire de

Conakry et de confession musulmane. Vous êtes sympathisant de l’Union des Forces Démocratiques

de Guinée (UFDG).

Le 08 juillet 2010, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique.

A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué votre participation à la manifestation syndicale du 22 janvier

2007, votre participation à la manifestation du 28 septembre 2009, votre militantisme politique pour

l’UFDG et des tensions et incidents avec des malinkés de votre quartier en raison dudit militantisme et
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de votre origine ethnique peule. Le 06 août 2010, une décision de refus du statut de réfugié et refus

d’octroi de la protection subsidiaire a été prise par le Commissariat général. Le 18 août 2010, vous avez

introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux des étrangers. Le 02

septembre 2010, dans son arrêt n° 47.640, celui-ci a annulé la décision du Commissariat général car, le

jour avant l’audience, vous aviez déposé un acte de naissance visant à établir votre minorité. La

décision du Commissariat général était, dès lors, entachée d’une irrégularité substantielle puisque, en

tant que mineur, vous n’avez pas bénéficié de l’assistance d’un tuteur lors de votre audition, ni d’un

officier de protection spécialisé dans le traitement des dossiers de demandeurs d’asile MENA. Le 11

août 2011, après vous avoir réentendu, le Commissariat général a rendu une nouvelle décision de refus

du statut de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire. Celle-ci remettait en cause votre

participation aux manifestations des 22 janvier 2007 et 28 septembre 2009, remettait en cause la réalité

de vos activités en tant que sympathisant de l’UFDG, relevait d’importantes imprécisions et

invraisemblances relatives aux menaces dont vous déclarez avoir été victime en mai et juin 2010 et

soulignait le caractère vague et peu circonstancié de vos propos relatifs à votre crainte ethnique,

lesquels ne permettaient pas de tenir celle-ci pour établie. Dans sa décision, le Commissariat général

relevait également que les documents versés au dossier, à savoir un extrait d’acte de naissance, des

rapports d’Amnesty International et de US Departement of State, Human Rights Raport et trois articles

de presse, ne permettaient pas de prendre une autre décision concernant votre dossier. Le 12

septembre 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux

des étrangers. Le 19 janvier 2012, dans son arrêt du 73.554, celui-ci a confirmé la décision de refus du

statut de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire mais ne s’est pas rallié aux arguments du

Commissariat général car il estimait que le degré de précision et de spontanéité réclamé par ce dernier

à votre égard était disproportionné en raison de votre jeune âge. Il a, dès lors, considéré que tous les

faits étaient établis mais qu’ils ne pouvaient suffire à vous octroyer le statut de réfugié ou la protection

subsidiaire dès lors que vous n’avez fait état d’aucun acte de persécution au cours desdits faits et que

ceux-ci n’étaient pas directement à l’origine de votre départ du pays (07 juillet 2010). Cet arrêt possède

l’autorité de la chose jugée. Le 09 mars 2012, vous avez introduit une deuxième demande d’asile

auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de celle-ci, vous déclarez que vos problèmes persistent

toujours au pays. Pour prouver vos dires, vous déposez un témoignage d'Alpha Oumar Diallo, un voisin,

daté du 30 juin 2010 et la copie d’une photo de votre domicile qui, selon vos dires, a été saccagé après

la proclamation des résultats provisoires des élections présidentielles. Vous déposez également un

certificat de résidence émis à Conakry le 17 mars 2010 afin de prouver que vous habitiez dans le

quartier de Kipé.

B. Motivation

Dans le cadre de votre deuxième demande d’asile, il y a lieu pour le Commissariat général de

déterminer si les instances d’asile auraient pris une décision différente si les nouveaux éléments que

vous présentez avaient été portés à notre connaissance lors de votre première demande d’asile. Or, tel

n’est pas le cas pour les raisons suivantes.

Le témoignage de votre voisin [A.O.D.], professeur de philosophie et président de la section communale

du parti UFDG dans le quartier de Kipé (commune de Ratoma), atteste que vous êtes militant de

l’UFDG et que vous avez été agressé en mai 2010 au domicile de votre oncle par des jets de pierres et

par la menace d’un militaire. Ce document fait donc référence aux faits invoqués dans le cadre de votre

première demande d’asile. Or, rappelons-le, dans son arrêt n° 73.554 du 19 janvier 2012 (lequel

possède l’autorité de la chose jugée), le Conseil du Contentieux des étrangers a considéré ces

événements comme étant établis mais a estimé qu’ils ne permettaient pas de croire à l’existence, dans

votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution en cas de retour dans votre pays d’origine.

Dès lors que ce document n’apporte aucun élément nouveau à votre dossier, il ne permet pas au

Commissariat général d’inverser le sens de la décision prise précédemment à votre égard.

Concernant la photo que vous déposez afin de prouver que vous êtes en danger dans votre quartier de

Kipé car votre maison a été saccagée par des malinkés après la proclamation des résultats provisoires

des élections présidentielles (p. 3 et 7), relevons tout d’abord que vous présentez celle-ci sous forme de

copie de très mauvaise qualité et que vous ignorez où se trouve l’originale (« Ca doit être en Afrique »,

p. 6). Or, de par sa nature, cette copie ne permet nullement d’établir que la maison apparaissant sur

celle-ci a effectivement été saccagée.

En outre, aucun élément ne permet d’attester de manière objective du fait qu’il s’agit de la maison de

votre oncle (dans laquelle vous résidiez). Enfin, relevons que vous ne pouvez dire quand ladite maison

a été saccagée, quand cette photo a été prise, qui exactement a saccagé la maison ni si d’autres
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habitations du quartier ont, elles aussi, été saccagées (p. 7 et 8). Au vu des éléments relevés supra, le

Commissariat général ne peut tenir pour établi le fait que votre maison a été saccagée par des malinkés

suite à la proclamation des résultats provisoires.

Et si vous dites également, à l’appui de votre seconde demande d’asile, que vous encourrez un risque

de persécution en cas de retour en Guinée en raison de votre affiliation et militantisme pour l’UFDG et

en raison de votre origine ethnique peule (p. 3, 9 et 10), il y a lieu de constater qu’hormis le saccage de

votre maison par des malinkés après la proclamation des résultats provisoires (lequel a été remis en

cause supra), vous n’apportez aucun élément nouveau à cet égard par rapport à votre première

demande d'asile et n’étayer aucunement vos craintes actuelles (« ils savent que je suis sympathisant

donc en cas de retour, ils peuvent m’arrêter », « les gens sont ethnocentristes là-bas. Il suffit d’être peul

et ils essayent de vous créer des problèmes », « Une fois que tu es repéré, s’il y a des manifestations,

même si tu ne participes pas, ils peuvent venir te chercher. Moi j’ai participé à beaucoup de

manifestations et si je retourne et qu’ils sont au courant, ils viendront me chercher et m’embêter », « les

malinkés sont au pouvoir et partout où je vais, ils pourront me retrouver », p. 9 et 10). Aussi, dès lors

que les instances d’asile ont précédemment considéré que, dans votre chef, les « seules qualités de

peulh et de membre de l’UFDG ne peuvent suffire pour établir qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980 » (p. 9 de l’arrêt n° 73.554 du 19

janvier 2012 du Conseil du Contentieux des étrangers joint au dossier administratif de votre première

demande d'asile), que le seul élément nouveau que vous apportez (saccage de votre maison par des

malinkés) a été remis en cause supra et qu’il ressort des informations objectives mises à la disposition

du Commissariat général que « en aucun cas il n’est question de persécution du seul fait d’être

sympathisant ou membre de ce parti » et qu’il « n’y a pas de raison de craindre des faits de persécution

de par la seule appartenance à l’ethnie peuhle » (p. 3 du document de réponse du Cedoca intitulé «

UFDG : Guinée : actualité de la crainte » du 20 septembre 2011 et p. 12 du document de réponse du

Cedoca intitulé « Guinée : ethnies : situation actuelle » du 13 janvier 2012 joints au dossier administratif,

farde bleue), le Commissariat général conclut que vos déclarations ne permettent pas de prendre une

autre décision concernant votre dossier.

Enfin, si le certificat de résidence émis à Conakry le 17 mars 2010 atteste que vous habitiez, depuis

2008, dans la maison de votre oncle située dans le quartier de Kipé (commune de Ratoma), il n’est

reste pas moins vrai que cet élément n’est pas remis en cause par les instances d’asile belges. Il ne

permet toutefois pas d’inverser les constatations développées supra (et ce quand bien même ce quartier

serait majoritairement peuplé de malinkés) ni d’établir qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes

graves en cas de retour dans votre pays d’origine.

Pour le surplus, le Commissariat général se doit de relever que ledit certificat de résidence mentionne

que vous êtes né le 17 juillet 1993 alors qu’il ressort de vos déclarations et de l’extrait d’acte de

naissance que vous avez présenté dans le cadre de votre première demande d’asile, que vous êtes né

le 27 juillet 1993 (p. 4 du rapport d’audition et dossier administratif de votre première demande d’asile).

En conclusion de tout ce qui a été relevé supra, vous êtes resté à défaut d’établir le bien-fondé de vos

craintes et des risques que vous alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation sécuritaire, les différentes sources d’information consultées s’accordent

à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire

s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le blocage du dialogue entre

le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite illustration. Il faut également

rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de sécurité guinéennes, à

l’occasion de manifestations à caractère politique. La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Il appartient

désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies

pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat

apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas
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confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers. Elle invoque également une erreur d’appréciation ainsi

que la violation du principe général de bonne administration.

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle sollicite la

réformation de la décision entreprise et en conséquence de reconnaître à la partie requérante la qualité

de réfugié ou de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire et à titre subsidiaire d’annuler la

décision entreprise.

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1.1. La partie requérante a fait parvenir au Conseil, par télécopie datée du 29 août 2012, deux articles

issus d’internet intitulés « Marche de l’opposition du 27 Août : Deux cadres de l’UFDG arrêtés et

incarcérés » et « Marche du 27 août : Aboubacar Sylla, porte-parole de l’opposition raconte… », datés

respectivement du 27 août 2012 et du 28 août 2012.

4.1.2. En outre, à l’audience, la partie requérante dépose l’original d’une photographie dont celle-ci avait

déjà versé une copie au dossier administratif.

4.1.3. La partie défenderesse produit, pour sa part, à l’audience un document intitulé « GUINEE – Union

des Forces Démocratiques de Guinée (UFDG) : Actualité de la crainte » daté du mois d’octobre 2012.

4.2. A l’égard des documents susvisés le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion

de préciser que l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « […] doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008

du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B.,

17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque, comme en l’occurrence, des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense,

dans l’hypothèse où cette pièce est soit produite par la partie requérante pour étayer la critique de la

décision attaquée qu’elle formule dans la requête, soit déposée par l’une ou l’autre partie en réponse à

des arguments de fait ou de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.
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4.3.1. En l’espèce, dès lors que les documents déposés par la partie requérante, ont été obtenus après

la date à laquelle la décision querellée a été prise, le Conseil estime devoir les prendre en considération

dans le cadre de l’examen du présent recours.

4.3.2. Quant au document déposé par la partie défenderesse, le Conseil estime également devoir le

prendre en compte.

En effet, ce document fait état d’éléments qui sont postérieurs à la dernière phase de la procédure au

cours de laquelle la partie défenderesse aurait pu le produire et qui viennent actualiser certaines

considérations de la décision attaquée.

5. Le cadre procédural

5.1. Le Conseil relève, d’emblée, que le présent recours porte sur une décision qui a été prise par la

partie défenderesse en réponse à une nouvelle demande d’asile introduite par la partie requérante,

ultérieurement au prononcé d’un arrêt n° 73 554 du 19 janvier 2012, aux termes duquel le Conseil de

céans s’est prononcé sur le recours dont il était saisi à l’encontre d’une décision prise par la partie

défenderesse à l’égard d’une précédente demande d’asile de la partie requérante, en refusant de lui

reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire après avoir,

notamment, constaté que « (…) [les] incidents [de la partie requérante], aussi désagréables soient-ils,

ne peuvent être considérés comme une persécution au sens de l’article 1 A de la Convention de

Genève (…) ».

5.2. Au vu des rétroactes qui viennent d’être rappelés, il importe de souligner que lorsque, comme en

l’occurrence, un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base de faits identiques à

ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande d’asile, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision

du Conseil de céans concluant à l’absence de bien-fondé de cette demande pour le motif que les faits et

craintes en constituant le socle ne constituent pas des persécutions au sens de l’article 1 A de la

Convention de Genève, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de l’examen du recours dont il était

saisi à l’égard de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément

établissant que son jugement eût été différent s’il avait été porté en temps utile à sa connaissance. Les

arrêts antérieurs du Conseil sont, en effet et dans cette mesure, revêtus de l’autorité de la chose jugée.

5.3. Il convient de rappeler également, de manière plus générale, que, s’il est exact que lorsqu’il est

saisi, comme en l’espèce, d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « […] soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. », il

n’en demeure pas moins qu’il peut, lorsqu’il considère pouvoir se rallier à tout ou partie des constats et

motifs qui sous-tendent la décision déférée à sa censure, décider de la « […] confirmer sur les mêmes

[…] bases […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6. Discussion

6.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1.1. Il résulte des précisions apportées supra au point 5.2. du présent arrêt, qu’en l’occurrence, le

Conseil est saisi d’un débat ayant pour finalité de déterminer si les nouveaux éléments dont la partie

requérante a fait état pour soutenir la nouvelle demande d’asile qu’elle a formée sur la base des faits et

craintes déjà invoqués lors de sa précédente demande, seraient de nature à démontrer que la décision

eut été différente si ces éléments avaient été présentés dans le cadre de l’examen de la demande

antérieure.

6.1.2. En l’espèce, le Conseil considère que tel n’est pas le cas, relevant, tout d’abord, que le constat,

porté par la décision entreprise, du fait que le témoignage d’un voisin de la partie requérante ne fait

qu’attester d’événements déjà considérés comme établis par la première décision du Conseil de céans,

est corroboré par les pièces du dossier administratif.
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Le Conseil observe qu’un constat similaire s’impose s’agissant d’une photo de maison déposée par la

partie requérante, dont aucun élément ne permet d’attester ni qu’il s’agit de la maison de l’oncle de la

partie requérante, ni des circonstances dans lesquelles cette maison aurait été saccagée.

Il en est également ainsi des déclarations de la partie requérante, selon lesquelles elle nourrirait une

crainte fondée de persécution en raison de son profil politique et de son appartenance ethnique peuhle,

dans la mesure où le seul élément nouveau qu’elle produit à cet égard, en regard de sa précédente

demande d’asile, est la photo de sa maison précitée, qui ne présente pas une force probante suffisante

pour démontrer que sa seule appartenance à l’ethnie peuhl et son militantisme en faveur de l’UFDG

pourraient être considérés comme étant de nature à emporter, dans son chef, la reconnaissance de la

qualité de réfugié.

Il en va de même du certificat de résidence déposé, puisque son contenu n’est pas remis en cause.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier au motif de la décision querellée portant qu’au

regard du fait que les éléments nouveaux qu’elle a produits demeurent dans l’incapacité d’établir les

faits invoqués « (…) [la partie requérante] e[st] resté à défaut d’établir le bien-fondé de [ses] craintes et

des risques qu’[elle] all[ègue] et, partant, [elle] ne rempli[t] pas les conditions de reconnaissance du

statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire (…) » et le faire sien, précisant, pour le reste,

considérer comme surabondantes à ce stade de l’examen de la demande, les autres considérations

dont la partie défenderesse a pourvu la décision querellée, en vue d’en établir le bien-fondé.

Enfin, le Conseil considère qu’en l’espèce, en démontrant que les documents et dépositions venant à

l’appui de la deuxième demande d’asile introduite par la partie requérante ne permettaient pas d’établir

que l’appréciation de sa première demande d’asile aurait été différente en présence de ceux-ci, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles il n’est, en l’occurrence, pas permis

d’établir, dans le chef de la partie requérante, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève.

Le Conseil rappelle, sur ce point, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence, d’une part, que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de

réfugié qu’il revendique et, d’autre part, qu’en cas de rejet de la demande, l’obligation de motivation de

la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas

convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté.

6.1.3. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 6.1.2., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, concernant le témoignage de son voisin, la partie requérante déclare que « (…) ce document

confirme encore une fois les menaces qu’[elle] a reçues (…) », que « (…) la partie adverse n’a

cependant pas suffisamment pris en considération le risque réel de persécution (…) en raison du statut

de militaire de son voisin (…) » et que « (…) cette fonction doit être analysée également au regard des

informations disponibles sur la situation sécuritaire actuelle (…) ».

A cet égard, le Conseil constate que ce document ne fait que confirmer certains éléments dont l’arrêt n°

73 554 du Conseil de céans, jouissant de l’autorité de la chose jugée ainsi qu’exposé supra au titre 5., a

estimé qu’ils n’étaient pas constitutifs d’une persécution au sens de l’article 1 A de la Convention de

Genève.

Ainsi, concernant la photographie d’une habitation, la partie requérante allègue que « (…) même si cette

photo ne peut prouver de manière objective qu’il s’agit de la maison de [son] oncle, ils ‘agit (sic)

indéniablement d’un commencement de preuve (…) » et que « (…) même si le principe de la charge de

la preuve repose sur le demandeur d’asile, cette notion doit être appréciée de manière souple en cette

matière (…) ».

A cet égard, le Conseil ne peut que rappeler que la partie défenderesse a pris en compte cette

photographie au titre de commencement de preuve, mais qu’elle a estimé qu’elle ne présentait pas une
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force probante suffisante pour établir la réalité du nouvel élément que la partie requérante allègue être

constitutif d’une persécution au sens de la Convention de Genève, à savoir le saccage de sa maison par

des malinkés après la proclamation des résultats provisoires des élections présidentielles, appréciation

que le Conseil partage entièrement, ainsi qu’explicité supra. Dès lors, et renvoyant aux principes qui

régissent l’administration de la preuve en matière d’asile (déjà rappelés supra), le Conseil considère que

cet élément a été appréhendé avec la souplesse requise par la partie défenderesse, mais qu’elle a pu

décider a bon droit qu’il ne suffisait pas à convaincre que la partie requérante remplit effectivement les

conditions pour se voir reconnaître la qualité qu’elle revendique.

Ainsi, concernant sa sympathie pour le parti UFDG, la partie requérante soutient en substance qu’elle

risque de subir des persécutions en raison de son soutien au parti UFDG, elle cite plusieurs extraits de

la documentation déposée par la partie défenderesse qu’elle estime pertinente et fait valoir que « (…) la

conclusion apportée dans ce document de réponse par la partie adverse elle-même n’en reflète pas

exactement le contenu (…) » et que « ces informations datent du 20 septembre 2011 ».

A cet égard, tout d’abord, le Conseil rappelle avoir estimé, par le biais de l’arrêt rendu dans le cadre la

première demande d’asile de la partie requérante, que si l’appartenance de la partie requérante à

l’ethnie peuhl et son militantisme pour l’UFDG ne sont pas contestés, les faits qui en auraient découlé

ne peuvent êtres considérés comme des persécutions au sens de la Convention de Genève. Dans la

mesure où le nouvel élément que la partie requérante allègue être constitutif d’une persécution au sens

de la Convention de Genève – à savoir le saccage de sa maison par des malinkés après la

proclamation des résultats provisoires des élections présidentielles – n’est pas considéré comme établi

(voir supra), les déclarations fournies par la partie requérante à ce sujet dans le cadre de sa deuxième

demande d’asile ne sauraient être de nature à inverser le sens de la décision prise dans le cadre sa

précédente demande de protection internationale.

S’agissant ensuite de l’argumentation de la partie requérante, en ce qu’elle fait valoir que les

informations versées au dossier administratif concernant les peuhls sympathisants de l’UFDG, et plus

particulièrement ceux qui ont participé à la campagne électorale en faveur de l’UFDG, font état

d’informations ambivalentes quant au fait que tout peuhl et sympathisant de l’UFDG nourrirait une

crainte de persécution, soutenant à cet égard que la conclusion tirée par la partie défenderesse des

entretiens avec différentes sources n’en reflète pas véritablement le contenu, le Conseil considère

qu’elle n’est pas de nature à établir que tout peuhl, sympathisant de l’UFDG, nourrit une crainte fondée

de persécution pour cette seule raison, dans la mesure où elle n’est étayée par aucun élément qui serait

de nature à contester la conclusion tirée par les services de documentation de la partie défenderesse

sur ce point.

Les informations actualisées versées au dossier administratif par la partie défenderesse ne permettent

pas d’inverser le sens de cette analyse En effet, si, au vu de ces informations, le Conseil considère qu’il

y a lieu de traiter avec prudence les demandes de protection internationale émanant de peulhs de

Guinée, sympathisants de l’UFDG, il n’en ressort toutefois nullement qu’il existerait une persécution de

groupe visant tous les peulhs de Guinée, sympathisants de l’UFDG.

.

Par ailleurs, le Conseil constate que les documents joints par la partie requérante à sa requête ne sont

pas de nature à lui permettre de considérer différemment la demande de protection internationale dont

cette dernière l’a saisi au travers du présent recours.

En effet, si les deux articles issus d’internet intitulés « Marche de l’opposition du 27 Août : Deux cadres

de l’UFDG arrêtés et incarcérés » et « Marche du 27 août : Aboubacar Sylla, porte-parole de l’opposition

raconte…» tendent à attester de persécutions dont seraient victimes les figures de proue de l’opposition

en Guinée, le Conseil rappelle néanmoins qu’il s’agit d’une catégorie de personnes dont la partie

requérante ne fait pas partie, son engagement politique ne présentant pas une telle intensité.

Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de rapports ayant une telle portée ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants.

Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre

d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, quod non in specie, où les

activités de la partie requérante en tant que militant de l’UFDG sont limitées.
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Quant aux développements de la requête relatifs à la date de naissance qui figure sur le certificat de

résidence de la partie requérante, le Conseil ne peut que relever qu’il résulte du point 6.1.2. supra du

présent arrêt qu’ils se rapportent à des considérations qu’il a estimées surabondantes à ce stade de

l’examen de la demande et sont, par conséquent, inopérants.

6.1.4. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.2.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, en

alléguant que « (…) les informations récentes provenant de Guinée ne sont pas rassurantes (…) », que

« (…) le gouvernement mène une campagne contre certains opérateurs économiques et que les

bureaux de changes, qui sont tenus principalement par des peuhls, ont tous été fermés et des

personnes affirment avoir été arrêtées parce qu’elles sont peuhls (…) », et qu’ « (…) il ressort des

informations obtenues par la partie adverse une distinction entre que certaines sources déclarent que

toute personne peuhl ne risque pas de subir de persécution du fait de son origine ethnique, et d'autres

qui confirment que tout peuhl et sympathisant de l’UFDG risque de subir des persécutions (…) ».

6.2.2. Le Conseil considère qu’au vu des informations produites par la partie défenderesse, il y a lieu de

traiter avec prudence les dossiers des Peulhs de Guinée. Toutefois, il ne ressort nullement de ces

informations qu’il existerait une persécution de groupe visant tous les Peulhs de Guinée. Par ailleurs, au

vu des activités fort limitées entreprises par le requérant dans le cadre de ses activités de sympathisant

de l’UFDG, le Conseil considère que ses seules qualités de peulh et de membre de l’UFDG ne peuvent

suffire pour établir qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980.

6.2.3. Par ailleurs, la partie défenderesse considère, dans la décision querellée, que la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante ne permet pas de conclure à

l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante ne conteste pas cette analyse et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer

qu’un changement serait intervenu à cet égard dans son pays.

En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de

toute information susceptible de contredire les constatations faites par celle-ci concernant la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante, il apparaît que cette dernière a

légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans ce pays.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font, en conséquence, défaut.

6.2.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit

pas qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Les constatations faites en conclusion des points 6.1. et 6.2. supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu dans les lignes qui

précèdent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de

la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.
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8. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation visée au point 3.2. du présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA V. LECLERCQ


